
Lettre - Octobre 2018
 LIGNE 2 - SECTEUR ALLÉES PAULMY  À BAYONNE

En bref

Contact mail : trambus.bayonne@communaute-paysbasque.fr

 d’info www.trambus-paysbasque.fr

Le temps des travaux

Dans le cadre des travaux du Tram’bus, les entreprises ont commencé 
à installer leur base de chantier temporaire sur l’espace situé entre le 
parking Champ de Foire et le carrefour Saint-Léon.

Les travaux d’aménagement du Tram’bus vont commencer. Une première 
phase a débuté avec les dégagements d’emprises. Cette étape permet 
de supprimer sur le tracé du Tram’bus tout ce qui représente une gêne 
potentielle à la circulation et à l’organisation des travaux (enlèvement du 
mobilier urbain, des îlots…).

Pour la sécurité de tous et en particulier des élèves, un plan de 
circulation a été étudié avec les responsables de l’établissement 
scolaire Saint-Bernard (voir au verso). 
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Début des travaux sur les allées 
Paulmy et modifi cation des accès 
au collège Saint-Bernard 

  UNE CIRCULATION
EN SITE PROPRE

Le Tram’bus bénéfi cie
en grande partie 
d’une circulation 

en site propre, à savoir 
d’une voie sécurisée et 

réservée. Il est prioritaire 
aux carrefours, 

de la même façon et 
dans un environnement 
similaire à un tramway.

Allées Paulmy 
©Arotcharen Architectes

2019
Mise en service

 prévue de la ligne
du Tram’bus

L1

100%
électrique, non polluant, 

plus confortable, 
sans nuisance sonore 
ou environnementale



1
Dégagement 
des emprises

Il s’agit de supprimer sur 
le tracé du Tram’bus tout 

ce qui représente une gêne 
potentielle à la circulation et 
à l’organisation des travaux

(enlèvement du mobilier 
urbain, des îlots,etc.)

2
Terrassement 

et voirie
Ce sont les travaux 
de décaissement et 

de remblaiement qui 
permettent de stabiliser 

le terrain, puis s’ensuivent 
les travaux de revêtement 

de la chaussée et 
mobiliers urbains.

3
Installation de la 

signalisation
lumineuse tricolore

Celle-ci sera provisoire 
dans un premier temps 

puis défi nitive dès que les 2 
étapes seront terminées.

4
 Aménagement

des espaces verts
Ils seront réalisés 

dans la période 

Quelles sont 
les étapes

du chantier ?

TRAVAUX 
ALLÉES PAULMY

ET SECTEUR MAIRIE
Octobre 2018 à l’Eté 2019

Des médiateurs à votre écoute
Présents sur le terrain pour vous renseigner sur le projet, répondre à
vos questions et vous accompagner tout au long de la réalisation des travaux.
Depuis le 4 septembre 2018, la permanence a déménagé à l’Hôtel de Ville 
de Bayonne (rue Bernède).
Le mercredi de 14h30 à 16h30 ou sur rendez-vous.
Vous pouvez les contacter par mail :
trambus.bayonne@communaute-paysbasque. fr
Retrouvez-nous sur le site : www.trambuspaysbasque.fr 
et sur Facebook : Tram’busCommunautéPB
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RUE JOSEPH LACHIQUE : Le sens de cette rue va être 
inversé à partir du 5 novembre. L’accès se fera par la rue 
Dubrocq en venant soit de l’avenue Maréchal Soult soit du 
boulevard du BAB. La zone de stationnement est maintenue. 
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PARKINGS : L’utilisation du Parking Champs de Foire pour 
la pose et la reprise des élèves est fortement recommandée. 
Ce parking propose la 1ère heure gratuite et la demi-journée 
à 1€. Le cheminement piéton sera balisé et sécurisé.

À L’INTÉRIEUR DE L’ETABLISSEMENT SCOLAIRE : 
Depuis la rue Lachique, les parents autorisés (maternelle, CP, 
CE1) pourront accéder dans la cour du collège et ressortir 
vers la rue Labarthe et les allées Paulmy. 

LA SORTIE SUR LES ALLÉES PAULMY : 
Le sens de circulation à partir de la rue Labarthe sera 
uniquement vers les allées Paulmy. SEULS les riverains 
seront autorisés à accéder dans la rue à partir des 
allées Paulmy. Le stationnement sur la contre-allée sera 
règlementé en fonction des phases de travaux. Pour des 
questions de sécurité, il est demandé de respecter cette 
organisation et d’emprunter les parkings à proximité. 

BONS PLANS : Pendant cette période de travaux, 
l’utilisation des transports en commun 
et du covoiturage est conseillée.

Accès au collège Saint-Bernard
Plan des itinéraires à suivre

À NOTER

À l’issu des travaux la 
station du futur Tram’bus 

sera à proximité de 
la rue Labarthe. 

L’accès à partir de 
l’établissement scolaire 

sera facilité.


